
COMPLEMENT RUBRIQUE 5 CONCERNANT LES ZONES HUMIDES 

 

Situation par rapport aux zones humides 
D’après le site « sig.reseau-zones-humides.org/ », certaines zones humides probables sont 
identifiées sur l’emprise du plan d’épandage. Aucune zone humide effective n’est identifiée. 
 
En particulier deux zones humides dites « probables » sont identifiées sur l’ilot 16 et sur l’ilot 
24. 
 
Le plan d’épandage a fait l’objet d’une analyse terrain avec sondage à la tarière. 
 
L’ilot 16 est en prairie permanente. L’étude pédologique à la tarière a confirmé la présence de 
profil humide. Cet ilot a été classé inapte à l’épandage et ne recevra aucun effluents. 
 
Par contre, la parcelle concernée par l’autre zone humide probable est une parcelle cultivée. 
L’étude agropédologique a conclu à un profil sain et en l’absence de zone humide. Aucune 
plante indicatrice de zone humide n’a par ailleurs été identifiée sur cette zone. 
Cette parcelle correspond à la vue 2 de l’annexe 4 photos (cultivée en céréales en 2023). 
 
A contrario, d’autres parcelles du plan d’épandage, non identifiées en « zone humide 
probable » ont été retirées, à cause d’une hydromorphie prononcée et donc la forte probabilité 
de zone humide. 
 
La cartographie du plan d’épandage est jointe, avec identification de l’aptitude des sols et 
localisation des sondages réalisés. 
 
Ainsi, l’étude du plan d’épandage a écarté les zones inaptes à l’épandage du fait de 
l’hydromorphie. 
L’épandage sera réalisé que sur des parcelles cultivées et apte à l’épandage 
 
 



 

 
 

Parcelle cultivée ilot 24 

Parcelle en PP ilot 16 


